
 

Comment la convention N° 111 définit-elle la discri mination ?  
 
La convention no 111 définit la discrimination comme «toute distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, 
l’ascendance nationale ou l’origine sociale, qui a pour effet de détruire ou d’altérer 
l’égalité de chances ou de traitement en matière d’emploi ou de profession». 
 


